




Les programmes de désarmement relatifs aux armes légères et de petit calibre sont de plus en plus communément 
répandus. Lorsque le Programme des Nations unies pour le développement a annoncé fin 2008 une initiative visant 
à désarmer et à démobiliser 182 900 anciens combattants au Soudan, la nouvelle n’a fait l’effet ni d’une surprise, ni 
d’une nouveauté (IRIN, 2008). C’est cette banalité qui peut, précisément, susciter l’étonnement. Plusieurs initiatives 
comparables ont été présentées ailleurs dans le monde en 2008, tout comme d’autres nouveaux projets de collecte 
d’armes légères et de désarmement.

Le contrôle des armes légères se concentre sur des objectifs fondamentaux et des procédures communes, avec des 
résultats qui, s’ils sont loin de répondre à une uniformité internationale, n’en semblent pas moins cohérents d’une 
manière générale. En revanche, le désarmement en matière d’armes légères a été sans cesse réinventé, entraînant un 
cortège grandissant de projets, dont bon nombre semblent taillés sur mesure pour des circonstances uniques, sans 
vocation plus large. Ce chapitre vise à clarifier les accomplissements et les limites des collectes d’armes légères et des 
efforts de désarmement dans la mesure où ils affectent les civils, l’État et les acteurs non étatiques. Il remet en question 
des auteurs comme Colin Gray, qui prétendent que le désarmement est le moyen le plus efficace d’éliminer les armes 
quand on en a le moins besoin (Gray, 1992). Le présent chapitre montre que les mesures de collecte et de désarme-
ment, qu’elles soient la cause ou une corrélation du changement, sont généralement associées à une réduction de la 
violence armée et à une stabilité politique accrue. Voici quelques-unes de ses principales conclusions :

La destruction des armes légères aux mains de l’État est à peu près comparable, en termes d’échelle, à celle des 
armes à feu détenues par les civils.

D’un point de vue quantitatif, le désarmement des forces non étatiques est de loin le plus modeste, mais il pour-
rait revêtir une importance vitale pour les questions de sécurité internationale et intérieure.

Les perspectives les plus prometteuses en matière d’efforts futurs de désarmement à grande échelle impliquent 
la destruction des surplus étatiques.

Dans certains cas, les mesures de désarmement ont permis de détruire 40 % des arsenaux militaires et quelque 
20 % des armes civiles.

Extrapolées à l’échelle mondiale, ces conclusions tendent à suggérer que pas moins de 76 millions d’armes légè-
res militaires et 120 millions d’armes à feu civiles pourraient être éliminées.

Qu’ils soient volontaires ou obligatoires, les efforts de collecte et de destruction des armes civiles sont plus effi-
caces lorsqu’ils sont perçus comme légitimes. Les efforts de désarmement coercitifs sont souvent voués à 
l’échec.

S’il est souvent difficile de distinguer l’impact de la collecte et de la destruction des armes civiles de celui des 
autres réformes, ces initiatives sont associées à une réduction ou à une stabilisation des taux d’homicides et de 
suicides.

Le désarmement est un thème très vaste, qui embrasse le spectre complet des « querelles meurtrières », depuis les 
disputes entre individus jusqu’au « choc des civilisations » (Richardson, 1960 ; Huntington, 1996). Les armes légères et 
de petit calibre ainsi que leurs munitions font partie de ce spectre du conflit humain, qui va de la violence domestique 
à la guerre mondiale, laissant une place au désarmement à chaque étape. Par ailleurs, les mesures de désarmement 



peuvent prendre différentes formes, allant 
de la réduction d’un type d’arme particulier 
à la suppression totale de toute une catégo-
rie (voir encadré 5.1). Une théorie globale 
du désarmement en armes légères – expli-
quant quand et comment le mettre en œuvre 
et quels résultats en découlent – reste un 
objectif lointain. Bien qu’une compréhen-
sion approfondie de l’avancée du désarme-
ment requière un tel discernement, le pré-
sent chapitre ne se penche pas explicitement 
sur ces problèmes fondamentaux.

En revanche, le chapitre propose une 
analyse empirique de la manière dont les 
processus de désarmement ont contribué à apaiser les conflits et à atténuer la violence. Il ne se penche ni sur un 
contrôle accru des stocks d’armes ni sur un renforcement de la réglementation relative à la détention d’armes, mais 
s’intéresse à la collecte systématique des armes, suivie de leur destruction définitive.  

De la même manière, il explore le rôle de la collecte et du désarmement chez les trois principaux acteurs affec-
tés par l’usage des armes légères et de petit calibre : la société, les organes de l’État et les combattants de groupes 
non étatiques.

Le désarmement peut impliquer la suppression absolue d’une catégorie entière d’armes, comme le demandaient 
la Convention de 1993 sur les armes chimiques ou le Traité de 1997 sur les mines terrestres antipersonnel. Cependant, 
dans la pratique, il s’agit généralement d’un processus de mesures progressives et de résultats partiellement atteints. 
Le désarmement en armes légères a davantage de points communs avec les traités qui ont permis de réduire les 
armements sans les éliminer, comme le Traité de 1990 sur les forces armées conventionnelles en Europe ou le Traité 
de 1991 sur la réduction des armes stratégiques. Bien trop souvent, le désarmement se déroule dans une ambiance 
politique conflictuelle, où la destruction des armes obsolètes s’accompagne de l’acquisition de nouveaux modèles. 
D’autres forces influent également sur le cours des événements. Dans le cadre d’un environnement soumis à une 
multitude d’impulsions contradictoires et d’efforts convergents, le désarmement en armes légères permet rarement 
une évaluation aisée. La collecte d’armes légères et le désarmement sont plutôt des domaines dont il est difficile de 
tirer des généralisations.

Le chapitre examine trois grandes catégories de désarmement en armes légères et de petit calibre, chacune d’el-
les se caractérisant par des acteurs, des méthodes et des tendances spécifiques. En analysant alternativement les 
expériences de désarmement parmi les civils, les États et les acteurs non étatiques, chaque section évalue l’ensemble 
des données et des études de cas citées à titre d’exemples. Le chapitre souligne à nouveau la diversité des formes 
de collecte d’armes légères et de désarmement, qui font chacune appel à des méthodes différentes, produisent des 
données difficiles à comparer et atteignent des objectifs distincts. La collecte et la destruction des armes civiles, par 
exemple, vise à réduire la violence. Le désarmement étatique réduit les stocks afin de baisser les coûts et les détour-
nements illicites. Le désarmement des acteurs non étatiques porte, dans une large mesure, sur les bénéfices symbo-
liques, outre l’instauration de la confiance et le rétablissement de l'autorité de l’État. Par conséquent, il n’existe aucun 
moyen de comparer les résultats du désarmement ; chaque sous-domaine, voire parfois chaque expérience, doit être 
évaluée séparément.

Tous les efforts de désarmement en armes légères et de petit calibre et leurs munitions ont pour objectif commun 
la volonté de transcender les limites du contrôle des armes, de minimiser les risques de la violence armée par le 



biais d’une destruction définitive des armes et des munitions. Toutefois, dans la pratique, les programmes de désar-
mement diffèrent en fonction de la nature des parties concernées. Réduire les stocks d’armes légères détenus par 
les propriétaires individuels implique des objectifs et des mécanismes très différents du dégraissage des arsenaux 
étatiques ou du désarmement des forces insurgées.

Ces trois catégories sont résumées dans ce chapitre par l’homme, l’État et la guerre (Waltz, 1959). Elles diffèrent 
en termes de logique, de symbolisme et de mesure de la réussite, à un tel point qu’elles n’ont plus guère en commun 
que l’acte définitif de la destruction des armes.

La collecte et la destruction des armes civiles ciblent la sécurité et l’environnement social des individus. Les parti-
cipants sont généralement des hommes et des femmes ordinaires par ailleurs. Il peut s’agir d’anciens combattants en 
déroute ou qui ne répondent plus à un commandement militaire. L’État est généralement l’acteur décisif qui orga-
nise les processus de collecte et de désarmement auprès des civils, même si des organisations intergouvernementa-
les, voire non-gouvernementales, peuvent jouer des rôles importants. Mais, dans ce cas précis, l’État ne renonce pas 
à ses propres armes. La collecte et la destruction des armes civiles peuvent être essentiellement symboliques. Lorsque 
les armes font partie des enjeux d’un dialogue sur des objectifs sociaux, leur nombre et leur qualité peuvent sembler 
moins importants que les cérémonies destinées à en transformer la signification, en rendant les fusils et leur usage 
potentiellement moins héroïques et plus répugnants. Dans bon nombre de cas, la réussite se mesure moins en 
nombre absolu d’armes qu’en résultats sociaux, tels que la réduction de la violence domestique ou criminelle ou, 
plus modestement, le changement des mentalités à l’égard de la détention et de l’utilisation des armes.

Le désarmement étatique est généralement entrepris par les gouvernements pour réduire leurs propres arsenaux. 
Sauf en ce qui concerne le désarmement forcé des États vaincus après les guerres, le désarmement étatique est 
essentiellement une affaire d’ordre intérieur, dictée par les priorités et les capacités de l’État. Les gouvernements 
étrangers et les organisations multilatérales peuvent aider à faciliter le processus, mais les décisions cruciales appar-
tiennent à l’État qui contrôle les armes. Le désarmement étatique peut présenter des éléments symboliques, mais il 
vise en premier lieu à améliorer la sécurité de l’État et de ses citoyens, en réduisant les risques de détournement des 
armes et, dans le cas des munitions, les explosions dans les dépôts. Il promet également des économies d’ordre 
budgétaire. Le succès du désarmement étatique se mesure facilement en termes de nombre absolu ou de proportion 
du total des armes supprimées, en particulier en ce qui concerne les surplus identifiés1.

Le désarmement des acteurs non étatiques vise à réduire les risques de (reprise des) conflits et de (poursuite de 
la) violence armée. Avec la disparition progressive des guerres interétatiques, le désarmement dans le cadre des 
conflits s’applique généralement aujourd’hui aux combattants des groupes non étatiques (Mack, 2005). Bien que l’on 
puisse y inclure les anciens soldats du gouvernement ou les miliciens, les programmes de désarmement, de démo-
bilisation et de réinsertion (DDR) mettent surtout l’accent sur le rétablissement de la sécurité nationale et régionale, 
en facilitant la réinsertion des anciens combattants dans la vie civile. La quantité et la qualité des armes étant secon-
daires eu égard à l’objectif de réinsertion sociale et politique (ACEH), le nombre ou le type d’armes éliminées revêt 
souvent une importance mineure. Les anciens insurgés sont rarement disposés à rendre l’ensemble de leurs armes, 
et ce d’autant moins lorsqu’ils entament un processus de paix à l’issue incertaine. Lorsqu’il ne s’agit que d’une partie 
limitée des armes, la destruction est davantage considérée comme un symbole d’engagement qu’un obstacle physi-
que à la reprise des combats. Bien que la quantité et la qualité importent toujours, même un désarmement modeste 
peut suffire à faire progresser un processus politique.

Durant la majeure partie du 20e siècle, les partisans du désarmement ont imposé leur instrument de prédilection 
comme un outil de transformation, susceptible de rendre superflues de nombreuses autres politiques en matière de 
sécurité. La suppression des armes de destruction massive ou des grands systèmes d’armes conventionnelles était 
censée changer la nature des relations internationales (Myrdal, 1976 ; Noel-Baker, 1926). En revanche, le désarme-
ment en armes légères est rarement promu aujourd’hui comme une fin en soi. Ce n’est que dans des conditions très 
spécifiques que le désarmement constitue l’objectif principal ; la destruction des systèmes portatifs de défense 
aérienne (MANPADS) excédentaires peut en constituer l'exemple par excellence.

Acteurs prédominants dans le cadre des processus internationaux mettant en cause les armes légères, les États sont 
indispensables aux activités de désarmement, déterminant dans une large mesure leurs priorités et les résultats à 
atteindre. La manière dont les États perçoivent le désarmement transparaît dans leurs déclarations sur la question. 







Le tableau 5.1 rassemble les données officielles sur le désarmement figurant dans les rapports annuels relatifs à 
la mise en œuvre du Programme d’action des Nations unies de 20012. Ces rapports ne brossent pas un tableau 
complet du désarmement à l'échelle mondiale. En effet, de nombreux pays n’ont établi aucun rapport, tandis que 
d’autres ne fournissent que peu d’informations sur leurs activités de désarmement. Il arrive, par exemple, que le 
rapport d’un pays ne mentionne que l’aide que celui-ci a apportée aux initiatives de désarmement organisées dans 
d’autres pays. Malgré ces grandes variations, ces rapports représentent le recueil d’informations le plus complet sur 
les pratiques nationales de désarmement disponible à ce jour (Parker et Cattaneo, 2008).

De même, les activités de désarmement que les gouvernements décrivent dans leurs rapports en disent long sur 
leurs politiques et leurs priorités. Si, dans l’ensemble, les catégories des civils, de l’État et des anciens combattants y 
figurent régulièrement, les rapports pris individuellement ne portent généralement que sur l’un des aspects du désar-
mement. Sur les 49 gouvernements qui ont divulgué des données sur le désarmement dans le tableau 5.1, seule 
l’Afrique du Sud fournit des informations sur tous les acteurs de l’État et de la société (armée, police et civils, à 
l’exception des combattants de groupes non étatiques). La plupart des pays se concentrent soit sur le désarmement 
étatique, soit sur le désarmement civil. Quelle que soit la priorité, toutefois, la quantité totale d’armes impliquées 
dans chacune des deux catégories est à peu près comparable. Si l’on exclut les principales statistiques aberrantes (la 
Chine et l’Allemagne), les catégories du désarmement étatique et civil dans leur ensemble se rapprochent encore 
davantage.

Comme le montre le tableau 5.1, peu de gouvernements s’étendent longuement sur le désarmement des groupes 
armés non étatiques dans leur rapport sur la mise en œuvre du Programme d’action. Les quantités d’armes impli-
quées dans ces cas peuvent être nettement inférieures à celles du désarmement des organes de l’État ou de la col-
lecte d’armes civiles, reflétant la taille relativement modeste de la plupart des insurrections ainsi que leur ambiva-
lence à l’égard de leur participation. Le fait que les gouvernements, qui stigmatisent les groupes armés dans leur 
rapport, ne décrivent aucun désarmement de l’armée nationale ou des organes de maintien de l’ordre, n’en est pas 
moins révélateur.

Bien que la collecte des armes détenues par les civils soit principalement régie par la politique intérieure en 
matière d’armes légères, le vivier des expériences communes s’étend grâce aux efforts de quelques pays en par-
ticulier. La nécessité de réduire l’offre en armes perdure souvent bien après la fin du conflit armé et au-delà du 
désarmement et de la démobilisation des anciens combattants. Les civils armés – contrairement aux insurgés ou 
à l’État – sont souvent au centre des pires cycles de la violence qui sévit actuellement dans des pays comme 
l’Afrique du Sud, le Brésil, le Guatemala, Haïti, la Jamaïque, le Mexique et le Venezuela. Les forces étatiques ne 
sont guère irréprochables ; elles sont souvent lourdement impliquées dans le chaos social. Dans la plupart de ces 
pays, toutefois, il est très probable que les stocks civils – parfois gonflés par la guerre et le terrorisme – soient 
utilisés dans des actes de violence.

La collecte d’armes civiles dans les pays en situation de post-conflit comprend idéalement trois processus 
parallèles : la restitution des armes (volontaire, associée à une forme quelconque de compensation individuelle, 
ou dans le cadre de l’échange des armes contre le développement), combinée à une réforme réglementaire visant 
à empêcher le réarmement soudain ou continu, voire l’acquisition d’armes à feu plus puissantes, et à une réforme 
institutionnelle destinée à améliorer la sécurité locale et à réduire la demande en nouvelles armes. Ces projets, 
comme tous les autres, nécessitent une gestion méticuleuse. Leur réussite est plus probable si ces trois aspects 
sont pris en charge simultanément, minimisant ainsi l’incertitude et décourageant le réarmement (Buchanan et 
Widmer, 2006, p. 11-18).

En ce qui concerne les armes civiles, la plupart des États figurant dans le tableau 5.1 semblent très soucieux 
de mettre en exergue la collecte et la destruction des armes issues de la criminalité. Cette section se penche tou-
tefois davantage sur les efforts systématiques visant à éliminer des catégories complètes d’armes civiles, comme  



l’illustrent cinq exemples majeurs en Afrique du Sud, en Australie, au Brésil, en Grande-Bretagne et dans les Îles 
Salomon. Bien que ces initiatives soient peu nombreuses, elles ont pour résultat une réduction généralement bien 
plus conséquente de la quantité d’armes civiles, ce qui permet d’en tirer des leçons particulièrement importantes.

Pour ses plus fervents détracteurs, le désarmement civil est éternellement associé aux crimes de l’Allemagne nazie, 
lorsque les Juifs et les communistes se sont vu refuser les permis de détention d’armes et ont été contraints de restituer 
leurs armes à feu. L’ardeur mise à entacher la collecte des armes civiles du sang de l’Holocauste est courante chez les 
partisans du droit aux armes (Halbrook, 2000). Ceci masque des réalités élémentaires : sauf en ce qui concerne les 
armes de la criminalité saisies par la police, les initiatives les plus fructueuses sont hautement consensuelles. De la 
même manière qu’une analyse minutieuse pose la question de savoir si la politique nazie en matière d’armes a vrai-
ment servi à quelque chose (Harcourt, 2004), il semble que d’autres programmes de collecte civile aient relativement 
bien réussi à réaliser des objectifs limités. Cela dit, les conditions préalables à la réussite peuvent sembler tout aussi 
exigeantes que les préliminaires d’un désarmement entre des États rivaux comptant des têtes nucléaires.

La collecte et la destruction d’armes civiles varient considérablement, de l’abolition complète de la détention 
légale d’armes par des civils, comme c’est le cas dans les Îles Salomon depuis 2002 et comme l’a proposé le réfé-
rendum brésilien en 2005, à l’interdiction de détenir légalement certaines catégories d’armes à feu, comme les armes 
de poing en Grande-Bretagne et les armes automatiques en Australie, en passant par la simple défense de porter 
des armes à feu en public, comme dans certaines régions du Yémen depuis 2005. Toutes ces mesures sont des 
restrictions d’une détention d’armes autorisée antérieurement, qui impliquent généralement une réduction du nom-
bre ou du type d’armes que les civils sont autorisés à détenir.

L’un des problèmes les plus complexes auxquels la collecte d’armes civiles est confrontée consiste à définir si le 
programme doit être volontaire ou obligatoire. Dans la pratique, un mélange des deux peut s’avérer nécessaire. Les 
restitutions d’armes purement volontaires peuvent être d’une efficacité étonnante. Les expériences les plus fructueu-
ses relatives à l’interdiction de certains types d’armes à feu – en Australie et en Grande-Bretagne – impliquaient des 
mesures radicales (voir infra). Si les initiatives de collecte et de destruction d’armes civiles ne peuvent être efficaces 
sans un soutien généralisé, il se peut qu’elles ne soient pas prises au sérieux si aucune sanction n’est prévue. De 
plus, à défaut d’une certaine forme de coercition, les problèmes de l’utilisation clandestine peuvent compromettre 
la coopération (où chacun gagne en sécurité indépendamment de la participation de chaque individu). Mais les 
sanctions non soutenues ne sont pas plus politiquement durables. À court terme, la mise en œuvre la plus rapide 
semble procéder de la combinaison d’un soutien massif de la population et d’une obéissance obligatoire imposée 
par la loi. Qu’ils soient volontaires ou obligatoires, les efforts de collecte et de destruction des armes civiles sont plus 
efficaces lorsqu’ils sont perçus comme légitimes (voir encadré 5.2). Les expériences de désarmement coercitif, impli-
quant la menace ou le recours aux forces de l’État, ne sont peut-être pas toujours désastreuses, mais elles se soldent 
souvent par un échec (voir encadré 5.3).

Pour être efficace à long terme, la collecte d’armes civiles doit être associée au contrôle du commerce des armes, 
afin de minimiser les risques de voir l’arme rapidement remplacée. L’exemple du Burundi montre que les États faibles 
aux frontières poreuses ne s’acquittent pas facilement de cette tâche (Pézard et Florquin, 2007). La géographie joue 
sans aucun doute un rôle essentiel dans l’ef-
ficacité de ces efforts, mais, à long terme, la 
réduction de la demande peut s’avérer 
encore plus importante.

L’impossibilité d’isoler l’impact de la col-
lecte des armes civiles de celui des autres 
mesures mises en œuvre simultanément afin 
de réduire l’usage des armes à des fins crimi-
nelles et illégales constitue une grande sour-
ce d’incertitudes dans une quelconque éva-
luation. Ce problème explique en partie 



pourquoi les raisons d’une baisse de la criminalité demeurent énigmatiques où qu’elle ait lieu (Zimring, 2006). Les 
causes de l’augmentation de la criminalité peuvent souvent être isolées car seul un petit nombre de facteurs clés sont 
à l’œuvre. On ne peut généralement pas en dire autant de la baisse de la criminalité qui résulte d’ordinaire d’une 
combinaison de forces sociales et de choix politiques. Dans tous les cas examinés ici, la collecte d’armes civiles faisait 
partie d’un programme de réformes plus vaste, incluant généralement le contrôle des armes (comme la restriction des 
achats, la modification du droit de porter des armes et l’enregistrement des armes) et une application plus rigoureuse 
des lois. L’activisme communautaire et les changements démographiques (vieillissement de la population) influaient 
également souvent sur le cours des choses. Brouillant davantage notre compréhension du rôle spécifique de la col-
lecte et de la destruction des armes civiles, tous les cas examinés ici n’impliquaient que des mesures partielles. La 
plupart n’ont éliminé qu’une faible proportion de l’arsenal civil total du pays.

Vu l’absence de données systématiques sur les différents aspects, sauf les plus éphémères, des saisies d’armes issues 
de la criminalité, cette section s’appuie sur l’analyse minutieuse de cinq expériences majeures : l’Afrique du Sud, l’Aus-
tralie, le Brésil, la Grande-Bretagne et les Îles Salomon (voir tableau 5.2). Malgré un échantillon de taille réduite, ces 
études de cas tendent à suggérer que la suppression d’environ 20 % des stocks civils d’un pays peut être parfaitement 
réalisable d’un point de vue financier et politique. Sur un stock civil global de quelque 650 millions d’armes, ce serait 
au moins 120 millions qui seraient directement touchés par la collecte et la destruction3. En revanche, ce sont généra-
lement les circonstances locales qui détermineront si ces mesures sont jugées profitables. Le caractère distinctif de 
chaque cas est frappant, mais aucun ne se démarque autant que celui de la Chine. Les statistiques économiques et 
sociales de la Chine doivent souvent être considérées avec prudence, ce qui en complique l’interprétation (Small Arms 
Survey, 2002, p. 94-96). L’exemple chinois repris dans les tableaux 5.1 et 5.2 présente des résultats considérables qui 
ont été soulignés par des officiels ; cependant, il ne sera pas examiné plus en détail dans ce chapitre. Bien qu’aucun 
de ces cas n’apporte la preuve que la collecte d’armes ait permis une réduction de la violence armée, la plupart de ces 
collectes ont effectivement été suivies d’une telle réduction. D’une manière plus générale, même s’il n’est pas possible 
de confirmer avec exactitude les résultats enregistrés par les mesures de désarmement, il est évident que dans aucun 
des cas examinés ici, le processus de désarmement n’a été associé à une augmentation des homicides par arme à feu. 
Il n’y a qu’en Grande-Bretagne que la collecte d’armes a été suivie d’une détérioration de la stabilité sociale (« compor-
tement antisocial »), et ce cas reste mineur comparé aux normes internationales (ABS, 2003). Bien que les barrières 
méthodologiques permettent difficilement de prouver avec précision son efficacité, il semble que le désarmement n’ait 
mené à une augmentation du nombre de morts dans aucun de ces cas. 



L’Australie a non seulement mis en œuvre l’un des projets de collecte et de destruction d’armes à feu civiles propor-
tionnellement les plus conséquents jamais tentés, mais elle est également devenue le centre d’un important débat 
sur son efficacité.

Les procédures d’octroi de permis et d’enregistrement des armes à feu ont été instaurées dans les années 1970, mais 
les lois étaient permissives et ont exercé peu d’effets sur la culture des armes dans ce pays, qui autorisait la détention 
d’armes de type militaire alors que les armes de poing étaient plus sévèrement réglementées. Un changement est 



intervenu après une série de morts violen-
tes qui ont débuté dans les années 1980 
pour atteindre leur apogée avec le massa-
cre de Port Arthur le 28 avril 1996, au cours 
duquel un tireur isolé a tué 35 personnes 
et en a blessé 18 autres (Chapman et 
Alpers, 2006). Sur le plan législatif, la prin-
cipale réaction fut la Convention nationale 
sur les armes à feu élaborée par l’Australie 
en 1996-1997, qui interdisait la détention 
de fusils automatiques, semi-automatiques 
et de fusils à pompe par des civils. Le pro-
gramme de rachat et de destruction qui a 
suivi a permis d’éliminer 643 726 fusils 
semi-automatiques, fusils à pompe et 
autres armes à feu indésirables, rachetées 
à leurs propriétaires à la valeur du marché 
(Reuter et Mouzos, 2003). Une seconde 
campagne a été lancée après un incident 
survenu le 21 octobre 2002 à la Monash 
University de Melbourne, où un gangster 
armé tua deux personnes et en blessa cinq 
autres. Le programme national de rachat 

des armes de poing (National Handgun Buyback), organisé de juillet à décembre 2003, a permis de récolter et de 
détruire 70 000 armes de poing, sur un total de plus de 713 000 armes à feu restituées (Lee et Suardi, 2008).



L’impact de ces mesures a fait l’objet de recherches approfondies et donné lieu à un débat houleux. Le nombre 
de morts par homicide et suicide avait déjà baissé en Australie, une baisse qui s’est poursuivie après la destruction 
des armes, suscitant une sérieuse controverse à propos de l’effet de l’initiative (voir figure 5.1). Le désarmement 
partiel a-t-il effectivement réduit la criminalité armée ou le suicide ? L’échelle globale des réformes n’était pas négli-
geable, éliminant environ 20 % des armes à feu détenues par les civils du pays, si l’on accepte l’estimation d’un total 
de 3 900 000 armes civiles avant le désarmement (Chapman et al., 2006 ; Small Arms Survey, 2007a, app. 3). En 
Australie, les défenseurs de la détention d’armes optent plutôt pour une estimation de 4 à 6 millions, ce qui réduirait 
l’envergure relative du programme de collecte (Christie, 1999).

Le débat s’est poursuivi pendant plus d’une décennie, ce qui en fait le dialogue sur la politique des armes le plus 
long et le plus ciblé mené hors des États-Unis. L’effet le plus manifeste fut l’élimination totale des massacres. Entre 
1979 et 1996, l’Australie a connu 13 fusillades, chacune causant au moins cinq morts. Au cours de ces événements, 
112 personnes ont été tuées par balle et au moins 52 autres ont été blessées. Aucun incident comparable ne s’est 
reproduit après 1996 (Chapman et al., 2006). Le taux d’homicides et de suicides à l’arme à feu a également continué 
de baisser. Certains observateurs prétendent qu’en supprimant un cinquième des armes à feu du pays, y compris 
une grande partie du stock des types d’armes les plus destructrices aux mains de la population, ces mesures ont 
accéléré une tendance qui existait déjà. La même analyse souligne l’impact sur le suicide, notamment la baisse de 
70 % du taux de suicides par arme à feu chez les hommes entre 1997 et 2003. En termes absolus, le chiffre est 
passé de 3,1 à 1,8 pour 100 000 (Chapman et al., 2006).

D’autres chercheurs ont mis en doute ces conclusions, notant 
l’absence de modèles causals ou de corrélations manifestes. Ils sou-
tiennent que tout effet est largement fortuit et résulte naturellement 
de changements plus fondamentaux au sein de la société austra-
lienne, voire de la simple chance (Baker et McPhedran, 2007 ; 2008). 
D’autres notent plus charitablement qu’il n’est pas exclu que l’im-
pact statistique du désarmement partiel soit masqué par des tendan-
ces à la baisse persistantes des taux de meurtres et de suicides (Lee 
et Suardi, 2008). Les analyses statistiques australiennes et britanni-
ques sont compliquées par le faible pourcentage d’homicides, qui 
amplifie des variations annuelles sinon sans importance (Neill et 
Leigh, 2007). Néanmoins, même en prévoyant cette incertitude, 
cette analyse arrive à la conclusion que les effets du désarmement 
partiel dans des sociétés comme l’Australie et la Grande-Bretagne 
sont réels, mais mineurs. D’autres notent la recrudescence de l’usage 
des armes de poing dans les homicides et les suicides, une nouvelle 
évolution qui pourrait annuler certains des bénéfices de la décennie 
précédente (Davies et Mouzos, 2007, p. 2). Une perspective média-
ne conclut que le débat est probablement impossible à résoudre 
mais que « s’il est une indication que ces faits suggèrent, c’est que le 
programme de rachat des armes à feu a réduit le nombre de morts 
par balle » (Neill et Leigh, 2007, p. ii).

Le rôle spécifique des collectes d’armes civiles est difficile à isoler 
de la vaste constellation de facteurs communément associés à la 
baisse de la violence sociale au Brésil, à savoir l’ampleur de la 
renaissance de l’activisme social communautaire, une intégration 
plus systématique de la politique officielle et des besoins 



communautaires et une application plus stricte de la loi. L’introduction du contrôle sur les armes civiles en 2003 et 
des mesures de désarmement en 2004 accentue le phénomène. Ces changements coïncident avec une baisse 
manifeste du nombre d’homicides et en particulier d’homicides à l’arme à feu. Bien que la violence civile reste élevée 
par rapport à la norme et que cette baisse ne doive pas être exagérée, le Brésil a perdu sa position parmi les sociétés 
les plus meurtrières au monde.

Une culture de l’armement pratiquement sans limites – ajoutée au crime organisé et à la corruption policière – était 
l’une des causes majeures de la détérioration constante de la sécurité publique dans les années 1980 et 1990. Certaines 
villes brésiliennes étaient devenues les endroits les plus violents au monde. De 1979 à 2003, quelque 550 000 Brésiliens 
ont été tués par balle (Waiselfisz, 2005). Les armes à feu constituaient la majorité des armes de prédilection, présentes 
dans 68,8 % des meurtres. Les homicides ont atteint leur point culminant en 2003, l’année précisément où, après de 
longs débats, la loi sur le désarmement est entrée en vigueur. Cette loi mettait fin au droit de port d’armes, en restreignait 
la vente et exigeait leur enregistrement (Gawryszewski et Mercy, 2004). Bien qu’un référendum visant à interdire la 
détention d’armes par des civils ait été résolument rejeté, une campagne de restitution volontaire a permis de réduire 
de 460 000 le nombre d’armes détenues (Dreyfus et Nascimento, à paraître).

En 2004, le pourcentage d’homicides par arme à feu a commencé à baisser (voir figure 5.2). Dans l’État de São 
Paulo, le taux de meurtres a chuté de 36 pour 100 000 en 1999 à 11,6 pour 100 000 en 2007. Dans l’État de Rio de 
Janeiro, le nombre de meurtres a chuté du niveau record de 46,1 pour 100 000 en 2002 à 39,5 pour 100 000 en 2006, 
selon les chiffres de la police (Downie, 2008)4. Comparé aux extrapolations des tendances précédentes, le nombre total 
de vies sauvées grâce à la réduction du taux d’homicides a été estimé à environ 5 563 en 2004 et près de 23 961 entre 
2004 et la fin de 2007 (De Souza et al., 2007 ; CS, 2007). 



L’impact exact de la collecte des armes sur ces tendances est difficile à déterminer. La plupart des armes détrui-
tes par l’armée brésilienne – organe responsable de la destruction des armes légères – ont été saisies par des 
agents des forces de l’ordre au cours d’enquêtes criminelles et d’arrestations. Selon le fonctionnaire responsable, 
l’armée brésilienne aurait détruit 748 177 armes légères civiles entre 1998 et 2005. Ce chiffre inclut 253 321 armes 
des 460 000 restituées dans le cadre du désarmement volontaire organisé de août 2004 à juillet 2005 (Dreyfus et 
Nascimento, à paraître). La réduction des stocks civils de 460 000 armes à feu a également eu pour effet de 
réduire la quantité d’armes à voler. Bien que la causalité soit difficile à déterminer, certains chercheurs prudents 
s’accordent à dire que la diminution du nombre de meurtres par arme à feu « est un fait directement attribuable 
aux politiques de désarmement mises en œuvre cette année-là » (Waiselfisz, 2007). D’autres études soulignent 
l’importance d’une application plus rigoureuse de la loi et des initiatives communautaires mais concluent égale-
ment que « le contrôle des armes est un autre facteur important qui explique le recul de la criminalité » (Kahn et 
Goertzel, 2007).

Le cas de figure brésilien comporte cependant d’autres réserves. Contrairement à l’Australie et à la Grande-
Bretagne, par exemple, les pourcentages d’homicides extrêmement élevés au Brésil éliminent la plupart des 
problèmes de recherche de tendance, mais n’éliminent pas le problème du masquage statistique. En outre, même 
après une baisse cumulative des décès par balle de l’ordre de 18 %, la criminalité armée reste très importante au 
vu des normes mondiales. Quelques groupes spécifiques – surtout les hommes jeunes et pauvres – et certaines 
régions n’enregistrent que de légères améliorations (Ruediger, Riccio et Britto, 2007). Ainsi, à Recife, la métro-
pole la plus violente du Brésil, le pourcentage d’homicides a baissé, mais moins radicalement, du niveau record 
de 58,9 pour 100 000 en 2001 à 53,9 pour 100 000 en 2007 (Downie, 2008). Pour un pays comme le Brésil, perdre 
le statut de pays « le plus meurtrier » représente une réussite éloquente. Il est facile de sentir l’euphorie qui trans-
pire de l’observation de Julio Jacobo Waiselfisz disant que « pour la première fois dans l’histoire du Brésil, nous 
avons eu trois années de baisse des niveaux de violence meurtrière » (Downie, 2008). En revanche, c’est Caracas, 
la capitale vénézuélienne, qui est devenue la ville la plus dangereuse du continent, avec un pourcentage annuel 
de meurtres de 130 pour 100 000 habitants (Llana, 2008 ; Romero, 2006).

La politique britannique en matière d’armement a changé de visage à la suite des massacres perpétrés à l’aide d’ar-
mes à feu détenues en toute légalité5. Après les tueries d’Hungerford en 1987, où un tireur isolé muni d’armes semi-
automatiques a fait 16 morts et 15 blessés, la loi a interdit les fusils semi-automatiques, les fusils à pompe et plusieurs 
autres catégories d’armes à feu. En 1996, le carnage perpétré à nouveau par un gangster isolé équipé d’armes de 
poing détenues légalement, qui a tué 16 élèves d’une école primaire et leur institutrice et fait 17 blessés à Dunblane, 
en Écosse, a entraîné de nouveaux amendements à la loi sur les 
armes à feu, interdisant la détention à titre privé de pratiquement 
toutes les armes de poing (Cullen, 1996). Il en a résulté l’une des 
législations sur les armes les plus strictes au monde et une série de 
campagnes visant à collecter les armes interdites.

La collecte d’armes à feu est une constante de la politique britan-
nique en matière d’armement. Durant l’amnistie générale de 1988, 
qui a suivi le massacre de Hungerford, 48 000 armes à feu ont été 
rendues (Cusick, 1996). Le programme de collecte mandaté par la loi 
(amendée) de 1997 sur les armes à feu ne s’appliquait qu’à une par-
tie de l’arsenal civil : les armes de poing interdites. Entre le 1er juillet 
1997 et le 28 février 1998, ce sont au total 162 198 armes de poing 
qui ont été récupérées par la police en Angleterre, en Écosse et au 
Pays de Galles (Parlement britannique, 1999). L’amnistie générale de 
2003 a permis de récolter près de 44 000 armes (Hales, Lewis et 



Silverstone, 2006, p. 7). Des milliers d’autres ont été récupérées par le biais de saisies criminelles et ont souvent été 
détruites. Depuis 1996, un total combiné d’environ 226 000 armes à feu a été éliminé par des mesures de ce genre 
(voir tableau 5.3). Le résultat net est l’élimination de pratiquement toutes les armes de poing autrefois légales, à l’ex-
ception d’une faible proportion de fusils et de carabines. Des quelque quatre millions d’armes à feu détenues par la 
population d’Angleterre, d’Écosse et du Pays de Galles (enregistrées et estimées non enregistrées) en 1997, environ 6 
% ont été supprimés (Small Arms Survey, 2007a, app. 3)6. La campagne, bien que relativement complète, était trop 
restrictive, mettant l’accent sur des types spécifiques d’armes à feu, généralement des armes de poing enregistrées. 
Proportionnellement, la Grande-Bretagne a détruit moins d’armes que la plupart des pays étudiés dans ce chapitre, 
mais il s’agissait des catégories les plus adaptées à la criminalité et à la violence domestique (Small Arms Survey, 2007a, 
app. 3)7.



Les morts violentes commises à l’aide d’armes à feu restent relativement rares en Grande-Bretagne. En 2007-2008, 
l’Angleterre et le Pays de Galles ont recensé 59 homicides à l’arme à feu, perpétuant l’un des pourcentages les plus 
faibles au monde (voir figure 5.3). Les morts intentionnelles à l’arme à feu ont baissé considérablement juste avant 
Dunblane et se sont stabilisées depuis, bien que les suicides par arme à feu semblent augmenter (voir figure 5.3). 
Les homicides à l’arme à feu s’élèvent à 0,15 pour 100 000 habitants, soit moins de la moitié du taux de la Finlande, 
un tiers de celui de la Suisse et un cinquième de celui de l’Italie (Squires, Grimshaw et Solomon, 2008, p. 16). Ces 
dernières années, les armes ont été utilisées dans 8 % de l’ensemble des homicides (Povey, 2004, p. 1). Toutefois, 
depuis le massacre de Dunblane et la loi de 1997 sur les armes à feu, la criminalité armée en général a progressé 
d’un tiers, atteignant son paroxysme en 2003-2004 (voir figure 5.4). Ce phénomène tient compte d’une hausse signi-
ficative de l’utilisation des imitations d’armes à feu et des armes à air comprimé à des fins criminelles.

Il n’y a donc rien de surprenant à ce que la majorité des débats britanniques ne s’attachent pas aux meurtres ou 
à la violence, mais à la catégorie bien plus vaste de la « criminalité armée ». La définition que donnent les Britanniques 
du concept d’« arme à feu » couvre les armes telles que les armes à air comprimé, les imitations et les répliques qui 
sont exclues dans la plupart des sociétés. Témoignant de la grande sensibilité de la société britannique, les statisti-
ques officielles tiennent également compte des délits impliquant des imitations ou répliques d’armes qui seraient 
peut-être négligés ailleurs (Hales, 2006). Dans un pays qui interdit radicalement les armes de poing, toute détention 
représente un délit (Squires, Grimshaw et Solomon, 2008). Les gros titres, tels que « La criminalité armée a pro-
gressé de 35 % », sont souvent stimulés par des événements mettant en cause des imitations. Les données sur la 
criminalité peuvent également être gonflées par des changements dans les méthodes de rapportage et les priorités 
policières (BBC, 2003 ; Hales, 2006, p. 6, 10 ; Hales, Lewis et Silverstone, 2006, p. 115).

Les rapports imparfaits posent un problème majeur pour la compréhension des liens existant entre la politique 
de la Grande-Bretagne en matière d’armes à feu et la criminalité armée – même les cas plus graves, tels qu’une 
tentative de meurtre. « Les recherches qualitatives menées antérieurement sur la criminalité armée soulignent le fait 



que même les délits très graves impliquant des armes à feu, comme une tentative de meurtre, peuvent passer ina-
perçus, en particulier si la victime est elle-même impliquée dans une activité criminelle » – un problème qui n’est 
guère propre au Royaume-Uni (Hales, 2006). Les limites des mécanismes de rapportage officiel empêchent égale-
ment de déterminer clairement la proportion des crimes commis à l’aide d’armes légales ou illicites, non enregistrées 
(Coaker, 2007)8. L’ironie veut que les réformes législatives de Dunblane aient coïncidé avec une apparente recrudes-
cence de la contrebande, partiellement stimulée par la fin de la guerre en Bosnie-Herzégovine (Bryan, 2004 ; 
Gallagher, 2004). Néanmoins, d’une manière générale, les chiffres et les sources d’approvisionnement des armes 
utilisées dans la criminalité en Grande-Bretagne sont mal connus.

Les effets des changements législatifs sur le meurtre, la violence armée et d’une manière plus générale la crimi-
nalité armée restent flous. Il est très possible que les réformes appliquées après l’incident de Dunblane aient éradi-
qué le vol à main armée et l’usage des armes à des fins criminelles, épargnant au Royaume-Uni les pires problèmes 
liés à la prolifération des armes, mais ce n’est qu’une supposition. La contrebande étrangère, l’usage des armes à air 

comprimé et des répliques ainsi que les vols 
non déclarés semblent être autant d’élé-
ments importants du « problème de la crimi-
nalité armée » mais aucune preuve solide 
n’étaye l’ampleur de l’impact de chacun 
d’eux (Summers, 2007). Malgré la gravité de 
ces questions, les débats au Royaume-Uni 
ne sont aucunement comparables aux 
débats australiens relatifs aux effets de la loi 
de 1997 sur les armes à feu. Les recherches 
basées sur les statistiques sont également 
plus rares. Il s’agit probablement d’une 
mesure de plus grand consensus national 
sur la politique actuelle et l’engagement à 
renforcer les contrôles sur la détention d’ar-
mes. Davantage d’attention est accordée à la 
question de savoir comment éradiquer la 
violence armée dans les groupes sociaux les 
plus affectés, en particulier les gangs et les 
minorités ethniques.

Alors que les autres cas étudiés ici se pen-
chent sur la violence criminelle et le suici-
de, les Îles Salomon ont été en proie à une 
véritable guerre. Bien que l’archipel soit 
isolé et de taille réduite (avec une popula-
tion de 581 310 habitants), sa situation met 
en évidence des problèmes élémentaires 
de gestion des armes civiles en situation de 
post-conflit. L’exemple est particulièrement 
pertinent pour les autres pays affectés par 
des niveaux élevés de violence après un 
conflit. 

Les problèmes des environnements post-
conflit sont bien connus : un amalgame 



potentiellement pernicieux d’institutions faibles, de populations vulnérables et en situation précaire et d’immenses 
réserves d’armes et de munitions. Lorsque des instruments acquis en vue d’une supériorité militaire sont utilisés à 
des fins factionnelles, sectaires et criminelles, le niveau de violence armée qui était antérieurement associé à la 
guerre peut être maintenu, voire s’accroître pendant des années (SÉCURITÉ POST-CONFLIT). Le mécanisme le plus 
courant permettant de gérer les situations post-conflit est le processus de DDR. Mais comme nous le montrerons 
ci-dessous, celui-ci est mieux adapté au désarmement symbolique destiné à rassurer les anciens ennemis en mon-
trant des intentions pacifiques, qu’à l’élimination durable de grandes quantités ou proportions d’équipement meur-
trier (Secrétariat de la Déclaration de Genève, 2008). Au moment où les conditions étaient idéales pour procéder au 
désarmement dans les Îles Salomon, les groupes rivaux s’étaient dans une large mesure évaporés, de sorte que le 
problème s’est limité à l’endiguement de la criminalité et à la collecte des armes civiles dans un environnement 
post-conflit.

Le conflit qui a éclaté en décembre 1998 trouvait ses racines dans les tensions entre les autochtones gwales de 
Guadalcanal et les migrants malaitais. L’Armée révolutionnaire de Guadalcanal (également connue sous le nom de 
Mouvement de libération d’Isatabu) s’est mise à attaquer les Malaitais, provoquant un exode de population et l’émer-
gence de la Malaita Eagle Force (Fränkel, 2004 ; Moore, 2004). Le conflit s’est poursuivi jusqu’en juillet 2003, lorsque 
le Parlement a plébiscité l’intervention des forces du Commonwealth, constituées de 300 policiers et de 1 800 soldats 
en provenance de 15 pays, et dirigées par l’Australie. La Mission d’assistance régionale aux Îles Salomon est une 
intervention à long terme, bien financée, qui a servi de modèle à d’autres initiatives visant à restaurer la stabilité 
(Robbins et al., 2008).

Assurer la sécurité représentait l’objectif le plus immédiat. Il n’existait aucun processus formel de DDR, même si 
en juillet 2002 et en juillet 2004, le Programme des Nations unies pour le développement a contribué au recyclage 
de plus de 1 000 agents de police spéciaux, dont la plupart avaient été recrutés auprès d’anciens groupes armés 
(Robbins et al., 2008, p. 188). Le désarmement de civils – en majorité d’anciens miliciens – représentait un aspect 
prépondérant de l’intervention. L’option avait été envisagée auparavant, et certains critiques avaient dénoncé « la 
folie de procéder au désarmement des civils dans le Pacifique Sud », qui, disaient-ils, risquait d’engendrer un géno-
cide tel que celui du Rwanda (Kopel, Gallant et Eisen, 2000). Les résultats sur le terrain furent très différents. Avec 
le retour de la sécurité, le désarmement a été largement accepté et a renforcé la fin de la violence armée.

Au total, 3 714 armes ont été récupérées à la suite d’une série d’appels lancés de 2003 à 2004 (Llewellyn, 2004). 
Ce chiffre était supérieur au nombre total d’armes estimé antérieurement dans le pays, comme le montre le tableau 
5.2 (Muggah et Alpers, 2003). Cet exemple démontre à la fois le conservatisme des procédures d’estimation conven-
tionnelles et les problèmes qu’elles peuvent engendrer en sous-estimant le nombre d’armes à collecter. Même avec 
des taux de participation plus importants que prévu, le programme a laissé un nombre incalculable d’armes en 
circulation, y compris des centaines de fusils de type militaire9.

Les Îles Salomon n’ont pas eu à endurer la montée vertigineuse de la violence post-conflit que l’on rencontre si 
couramment ailleurs. Les études soulignent l’importance du désarmement, parmi d’autres facteurs, dans la quasi-
cessation de la violence armée. Dans ce contexte, les îles se comparent avantageusement aux cas de la République 
démocratique du Congo, du Timor oriental ou d’Haïti, où la suppression des armes s’est avérée être très difficile, 
rendant tout éclatement de tensions potentiellement désastreux (Muggah, 2009). Néanmoins, les Îles Salomon 
auraient connu de nouveaux problèmes de sécurité, tels qu’une recrudescence des attaques de crocodiles, qui 
requiert aujourd’hui l’intervention des autorités au lieu des civils armés (ABC, 2003 ; AP, 2004 ; Dunnigan, 2004). Les 
troubles civils d’avril 2006 qui ont suivi des élections hautement contestées ont lourdement mis à l’épreuve le désar-
mement et le rétablissement de la sécurité. L’instabilité politique et les émeutes qui en ont résulté ont montré que 
les Îles Salomon restaient loin d’être totalement pacifiques. Néanmoins, la situation a été gérée sans recrudescence 
de violence meurtrière, preuve que le désarmement pourrait avoir enrayé l’escalade vers la violence mortifère.

Si les Îles Salomon sont le principal exemple de désarmement civil post-conflit étudié ici, il est à de nombreux 
égards trop spécifique pour permettre une comparaison aisée. Les Îles Salomon sont avant tout un petit État insu-
laire ; importer de grandes quantités d’armes et de munitions y est plus difficile que dans de nombreux autres pays. 
L’archipel a également eu l’avantage de bénéficier de l’intervention massive et durable d’une force internationale de 
maintien de la paix, qui contribue à assurer sans aucun doute la sécurité et la stabilité politique.



Dans le sillage des Îles Salomon, l'Afrique du Sud a promulgué les mesures de désarmement les plus ambitieuses 
de tous les pays étudiés dans ce chapitre, éliminant les surplus d’armes provenant de l’armée, des forces de l’or-
dre et des civils en quantités relativement équivalentes. Tous ces aspects contribuent potentiellement à réduire la 
violence, mais l’impact de ces programmes en Afrique du Sud semble plus faible que dans les autres cas étudiés 
ici.

Le rôle des arsenaux étatiques mal surveillés est particulièrement pertinent en Afrique du Sud. Dans certains 
cas, le lien entre les arsenaux de l’État et les effets sur les civils peut être accablant, comme l’illustrent les expé-
riences de l’Afghanistan, l’Albanie, l’Irak, la Somalie et l’Ouganda (Bhatia et Sedra, 2008 ; Bevan, 2008a). En 
Afrique du Sud, le flux est moins extrême mais néanmoins conséquent. Les fuites émanant des forces armées et 
policières semblent constituer une source importante d’approvisionnement en armes du crime. Chaque année, 
plus de 2 000 armes à feu provenant des forces de l’ordre et de l’armée sont déclarées volées ou perdues et, en 
leur sein, on trouve bon nombre des armes légères les plus puissantes en circulation dans la société sud-africaine 
(voir figure 5.5). Entre 1994 et 2003, 208 090 armes à feu au total ont été déclarées perdues ou volées à des civils 
(Gould et al., 2004, p. 201). Le nombre de vols réels est sans aucun doute supérieur vu que les propriétaires 
d'armes non enregistrées doivent faire preuve de prudence dans leurs déclarations.

En Afrique du Sud, la réforme de la politique en matière d’armes civiles a débuté à l’aube des années 1990, 
répondant aux inquiétudes croissantes que suscitaient un accès plus facile aux armes et les changements mani-
festes survenus dans la société, une recrudescence très visible de la criminalité ainsi que des homicides. Entre 
1995 et 1998, le pourcentage de l’ensemble des meurtres commis au moyen d'armes à feu a augmenté de 41,5 % 
à 49,3 % (Hennop, Potgieter et Jefferson, 2001). Ce pourcentage semble avoir progressé depuis, mais l’absence 
de données distinctes sur la criminalité depuis 2000 rend impossible toute classification des meurtres par la cause 
immédiate de décès. L’impact causal d’un meilleur contrôle des armes et d’un désarmement partiel est difficile à 
évaluer, bien qu’il soit associé à une baisse de la violence (Lamb, 2008, p. 2).



La succession permanente d’amnisties, de restitutions, de récupérations et de saisies est devenue prépondé-
rante pour encadrer les mentalités et les attentes. Certaines parmi les plus médiatisées se sont attachées à éradi-
quer le trafic d’armes en provenance du Mozambique voisin – qui serait à l’origine de nombreuses armes illégales 
– mais ces dernières années, l’attention s’est portée sur les armes illégales et indésirables de l’Afrique du Sud 
même. La réforme la plus importante est traduite par la loi de 2000 sur le contrôle des armes à feu, qui établissait 
de nouvelles conditions à l’octroi de permis pour des armes à feu, mettait fin à leur renouvellement automatique 
et réclamait un entreposage sécurisé. Après quatre ans de négociations pour clôturer les aspects réglementaires, 
la loi est entrée en vigueur en juillet 2004. Sa mise en œuvre a été controversée, en particulier parmi les détenteurs 
d’armes qui se plaignaient d’un support inadéquat en matière d’octroi de permis et d'enregistrement. La collecte 
d’armes faisait partie des aspects les plus visibles de la mise en œuvre, avec de grandes campagnes de restitutions 
qui ont accéléré la collecte des armes indésirables. Une amnistie organisée en 2005 a permis de récolter plus de 
100 000 armes à feu, restituées sans compensation financière (Kirsten, 2006).

Les services de police sud-africains ont déclaré avoir détruit un total de 530 977 armes depuis 2000. Ce chiffre 
qui s’ajoute aux 271 867 armes légères détruites par les forces armées est largement supérieur aux 42 642 armes 
civiles déclarées détruites dans les rapports nationaux adressés aux Nations unies (Lamb, 2008, p. 20 ; voir tableau 
5.1). Il subsiste cependant une certaine confusion sur la propriété exacte de ces armes. Les destructions opérées 
par la police semblent inclure les 88 640 armes à feu policières mises au rebut (Gould et al., 2004, p. 243). Les 
armes détruites plus récemment dans le cadre de cérémonies de désarmement ordinaires semblent majoritaire-
ment civiles. Celles-ci englobent les armes militaires et policières qui ont apparemment été collectées ou saisies 
auprès de propriétaires civils (van Lill, 2006). Au total, les collectes d’armes ont probablement réduit l’arsenal civil 
total de l’Afrique du Sud de quelque 440 000 armes (Lamb, 2008, p. 20)10. Une meilleure application des lois 
renforce le processus de désarmement, comme le montre le recul des vols à main armée, à l’exception curieuse-
ment des vols et des pertes déclarées par la police (voir figure 5.5). Le désarmement plébiscité par tous les secteurs 
de la société sud-africaine – civile et étatique – a correspondu à une baisse des homicides. Malgré la grande 
incertitude générée par l’absence de données détaillées sur les homicides par arme à feu et les autres crimes, les 
tendances semblent indiquer une baisse des taux d’homicides par arme à feu (voir figure 5.6).



La politique des gouvernements donateurs et des institutions internationales en matière de désarmement insiste sur 
la destruction des excédents d’armes légères et de petit calibre ainsi que des munitions détenues par les armées 
nationales (Courtney-Green, 2008 ; Kryvonos et Kytömäki, 2008)11. Cette tendance peut sembler surprenante vu que 
ce sont les civils qui détiennent la majorité des armes à feu dans le monde. Comme le soulignaient les éditions 
précédentes de Small Arms Survey, il y a au moins 875 millions d’armes à feu en circulation dans le monde 
aujourd’hui, dont les trois quarts environ sont aux mains des civils. On obtient une répartition mondiale de 650 
millions d’armes à feu civiles, 200 millions d’armes militaires, 26 millions d’armes aux mains des forces de l’ordre et 
moins de 1 % d’armes à feu entre les mains des insurgés (voir figure 5.7 ; Small Arms Survey, 2007a, p. 43). La des-
truction des excédents de l’État en revanche est particulièrement utile pour réduire les coûts et les risques d’explo-
sion dans les dépôts, de détournements illicites ou de transferts irresponsables vers les régions en conflit.

La prédominance quantitative des stocks d’armes civils, bien que réelle, est exagérée par la seule contribution 
des États-Unis, où les particuliers détiennent environ 270 millions d’armes à feu (Small Arms Survey, 2007a, p. 39).

Si l’on supprime les États-Unis des totaux, on voit apparaître un tableau plus équilibré des répartitions typiques 
dans le reste du monde (voir figures 5.7 et 5.8). De ce point de vue, les civils détiennent toujours la majorité des 
armes à feu, mais les stocks militaires passent d’un quart à un tiers du total mondial. Les stocks privés et étatiques 
sont équitablement répartis dans de nombreux pays, même si les forces armées détiennent presque toujours des 
armes légères plus puissantes ainsi que des armes de petit calibre que l’on voit rarement et presque nulle part 
entre les mains des civils. Sur les 200 millions d’armes militaires modernes dans le monde, au moins 76 millions 
sont excédentaires et candidates prioritaires à la destruction (Small Arms Survey, 2008, p. 77). Par conséquent, 
selon ce critère, les stocks officiels ne sont ni dérisoires ni inconséquents, et méritent largement leur place dans 
l’agenda international du désarmement.

Bien que leur puissance de feu soit souvent supérieure, les armes militaires sont en un sens moins destructri-
ces que leurs équivalents civils. Sur les 300 000 décès par balle estimés chaque année, au moins 60 % sont des 
homicides et des suicides non liés à un conflit armé ou à la criminalité (Wille et Krause, 2005). Alors que près des 
deux-tiers de l’ensemble des homicides sont commis à l’aide d’armes à feu, la plupart sont le fruit de la crimina-
lité – y compris de la violence domestique – et non de la guerre (Secrétariat de la Déclaration de Genève, 2008, 
p. 9, 67, 69). Bien sûr, les armes légères militaires présentent un danger exceptionnel de bien d’autres façons. Non 

seulement elles sont généralement plus 
puissantes que les armes des civils ou des 
forces de l’ordre, mais elles tendent égale-
ment à être les seules armes légères à être 
systématiquement stockées. Les armées 
sont parfaitement bien placées pour collec-
ter et expédier des dizaines de milliers de 
fusils durant la nuit. L’histoire a maintes 
fois montré comment les surplus militaires, 
envoyés vers des zones sensibles, pou-
vaient instantanément renverser un gou-
vernement, plonger un pays dans la guerre 
civile ou transformer un conflit. Les surplus 
d’autres populations ont eu une importan-
ce décisive dans les guerres qui ont ravagé 
récemment le Liberia et la Sierra Leone, et 
ils contribuent à perpétuer le conflit armé 
en République démocratique du Congo et 
en Somalie aujourd’hui (HRW, 2003 ; CSNU, 
2008, p. 33-36). 



Le désarmement étatique constitue une alternative raisonnable au stockage à long terme, aux détournements incon-
trôlés et aux transferts irresponsables vers l’étranger.

Les armes légères et de petit calibre militaires et leurs munitions sont traitées très différemment des autres armes 
destinées au désarmement. L’absence d’obligations fixées par traité constitue une caractéristique distinctive du désar-
mement en armes légères. Contrairement aux autres formes de désarmement étatique, la destruction des armes 
légères n’est ni mutuelle, ni régie par des accords bi- ou multilatéraux. Aucun des exemples de désarmement étati-
que mentionné dans le graphique 5.9 n’a impliqué de pays détruisant une partie de ses stocks d’armes légères à la 
condition qu’un autre fasse de même. Ces destructions ont toutes fait l’objet de décisions unilatérales de ces pays. 
Certains États ont obtenu une aide étrangère – notamment la Bulgarie, la Roumanie et l’Ukraine – mais la pression 
des donateurs semble avoir été minime. 



Le Programme d’action des Nations unies et plusieurs instruments régionaux contraignent les États à supprimer 
et (de préférence) à détruire les surplus, mais le rôle des gouvernements donateurs et des institutions multilatérales 
dans la pratique consiste à apporter aide et encouragements. Ces processus ne disposent pas des indicateurs classi-
ques de l’avancée du désarmement : il n’existe ni sommets internationaux, ni cérémonies de signature de traité, ni 
même de vaste couverture médiatique. Les programmes de DDR qui s’adressent principalement aux acteurs non 
étatiques, que l’on étudiera ci-après, s’apparentent davantage à ces modèles traditionnels.

Bien que le désarmement étatique soit généralement coordonné par des politiques nationales, il produit des 
résultats significatifs. Les projets de destruction présentés sur le graphique 5.9 font partie des cas les plus médiatisés. 
Ils montrent la liberté des États à détruire de très larges proportions et quantités absolues d’armes. Si l’on se base 
sur ce type d’expériences, la destruction de quelque 20 % des arsenaux d’armes légères et de petit calibre de tout 
pays, voire de 40 % ou plus dans certains cas, semble généralement accessible ; cette constatation confirme des 
conclusions similaires tirées de l’analyse de la doctrine militaire (Small Arms Survey, 2008, p. 77).

Les surplus apparaissent en fonction de l’évolution des besoins militaires, éliminant tout besoin manifeste de 
l’équipement en question. Si le stockage des surplus est possible, il s’agit d’une problématique à plus long terme. 
Les risques liés au stockage de munitions sont illustrés suffisamment clairement par la réalité des explosions de 
dépôts, dont les conséquences sont catastrophiques. Les armes excédentaires n’explosent pas mais peuvent être 
perdues ou volées – en particulier si la sécurité des stocks n’est pas garantie, comme c’est souvent le cas pour l’équi-
pement excédentaire. Le désarmement à lui seul minimise les coûts financiers et les risques inhérents aux armes et 
aux munitions mal surveillées, en particulier les catastrophes dans les dépôts, le chapardage et les détournements 
illicites (Bevan, 2008b).

Le désarmement, la démobilisation et la réinsertion constituent peut-être les aspects du désarmement en armes légères 
les plus rigoureusement étudiés. Ils sont de loin les plus visibles et les mieux financés. Plus de 60 programmes ont été 
lancés depuis la fin des années 1980 (Muggah, 2009, p. 6). Depuis 2008, au moins 19 projets de DDR financés par la 
communauté internationale ont été organisés, impliquant près de 1,1 million de participants, et ce avec des budgets 
combinés de 1,6 milliard de dollars (Caramés et Sanz, 2008, p. 1-2). Ce chiffre correspond grosso modo à 25 fois le 
montant total affecté en un an à la destruction des surplus étatiques d’armes légères et de petit calibre et de munitions 
(Karp, 2008).

Alors que la plupart des recherches sur la fin des conflits et la reconstruction post-conflit s’attardent sur les problè-
mes liés à une réinsertion efficace des ex-combattants, cette section se penchera sur l’aspect pur et simple du désar-
mement dans le processus de DDR. Pourquoi prévoir une phase de désarmement dans le processus de DDR ? Il va de 
soi que le DDR représente toujours un vaste programme, qui ne doit pas être jugé en fonction de composantes indivi-
duelles. Pour autant, il convient de ne négliger aucune composante. Comme nous le montrerons, l’effet cumulatif du 
désarmement sur les arsenaux des groupes insurgés est souvent incertain. Néanmoins, le désarmement reste un élément 
fondamental des efforts internationaux visant à mettre fin aux combats et à limiter la reprise du conflit armé. Il se peut 
que le désarmement de combattants des groupes non étatiques ne permette pas de collecter la majorité des armes des 
insurgés, ni leurs meilleures armes, mais il est associé à bon nombre des cas de résolution de conflit les plus satisfai-
sants. Pourquoi le désarmement est-il si important dans ce contexte ?

La principale barrière à l’évaluation du rôle du désarmement dans le processus de DDR est l’absolue diversité de ces 
projets. Contrairement aux autres formes de désarmement international, régies par un simple traité, comme la 
Convention de 1993 sur les armes chimiques ou la Convention d’Ottawa de 1997 interdisant les mines terrestres anti-



personnel, le DDR résulte d’une série de pratiques adaptées aux caractéristiques uniques de chaque situation. Ses 
détracteurs les plus sévères se concentrent exclusivement sur ses échecs – qui sont multiples – et passent sous 
silence ses nombreux succès (Kopel, Gallant et Eisen, 2008 ; Malcolm, 2005). Ces critiques ferment les yeux sur la 
complexité typique du conflit humain. Tout comme le désarmement ne peut assurer une paix durable à lui seul, il est 
presque toujours trop restreint pour engendrer les pires fléaux qu’on lui attribue, comme sa faiblesse face au géno-
cide. Les leçons tirées des expériences de désarmement réelles tendent au contraire à être ambiguës, reflétant la 
réalité désordonnée des situations post-conflit.

Le désarmement est considéré comme la phase du processus de DDR la plus facile à mettre en œuvre car il est 
plus mécanique et indépendant que les aspects davantage contextuels de la démobilisation et de la réinsertion. Vu 
les quantités limitées et la qualité des armes susceptibles d’être collectées au cours de ces interventions, on affirme 
souvent que le désarmement a une valeur principalement symbolique. C’est d’ailleurs l’essentiel de la critique acerbe 
formulée par Colin Gray selon laquelle le désarmement ne fonctionne que lorsqu’il n’est pas nécessaire (Gray, 1992). 
Mais symbolique ne signifie pas pour autant sans importance. Comme le font remarquer les auteurs faisant preuve de 
sensibilité culturelle, certains des conflits les plus barbares ont éclaté pour des enjeux purement symboliques 
(Diamond, 2005 ; Keegan, 1994). Certaines recherches donnent des résultats plus mesurables, en particulier concer-
nant la réduction du nombre de morts ; l’une de ces études est parvenue à la conclusion que le DDR mis en œuvre 
en Colombie a réduit de 13 % les homicides dans les zones opérationnelles des groupes démobilisés, évitant entre 
650 et 2 300 homicides au cours de la première année (Restrepo et Muggah, 2009, p. 43). D’autres mettent en doute 
les effets quels qu’ils soient, alléguant que « les combattants qui ne sont pas concernés par le programme de DDR 
semblent se réinsérer tout aussi bien que ceux qui y ont participé » (Humphreys et Weinstein, 2009, p. 49).

La confusion relative à l’efficacité est exacerbée par les objectifs multiples de nombreux programmes de désarme-
ment, où la contribution spécifique du désarmement est souvent mal articulée ou apparentée aux autres étapes de la 
démobilisation. Selon Béatrice Pouligny, ce manque de clarté n’est pas fortuit. En effet, 

le désarmement est une phase symbolique et pratique du processus de démobilisation, dont il constitue souvent 
une partie essentielle. Toutefois, il convient de noter que le désarmement peut également avoir lieu avant, pendant 
et après la démobilisation et qu’il peut être distinct de ce dernier processus. (Pouligny, 2004, p. 5)

La raison réside dans l’objectif fondamental du DDR, qui « représente bien plus qu’une simple mise hors service 
des armes, et s’apparente davantage à un changement de mentalité » (Pouligny, 2004, p. 5). Partant de ce point de 
vue, l’élément « désarmement » du DDR ne dessert aucun objectif intrinsèque ; la fonction réelle du programme 
global consiste essentiellement en une aide apportée par des vétérans aux rebelles (Peake, 2009). D’autres soulignent 
les avantages empiriques du désarmement post-conflit. Selon les termes de Pouligny, « lorsque le désarmement n’est 
pas mis en œuvre... les armes légères refont fréquemment surface dans des actes de violence organisée et spontanée. 
Elles constituent de véritables menaces pour la sécurité internationale, régionale et nationale » (Pouligny 2004,  
p. 14). D’autres encore, à l’instar de Robert Muggah, soutiennent que le désarmement est plus utile comme indicateur 
de performance dans des environnements autrement nébuleux, dont les résultats sont mal documentés ; le nombre 
de fusils est plus facile à mesurer que les tensions ethniques ou sectaires (Muggah, 2006, p. 197).

Certes, le rôle du désarmement dans le processus de DDR peut être largement symbolique. Néanmoins, même 
des efforts limités de collecte et de destruction peuvent contribuer à la résolution des conflits. Les théories stratégi-
ques soulignent l’importance de la limitation réciproque des armes pour instaurer la confiance, persuadant les par-
ticipants de l’aspect sécuritaire de la détente et de la coopération à venir, qui sont vitales dans tous les conflits armés 
(Spear, 2006, p. 173). Le pouvoir symbolique du désarmement contribue également à modifier les priorités et les 
attentes sociales, en supprimant la visibilité et l’importance des armes dans les environnements post-conflit. Même 
s’ils sont souvent difficiles à quantifier, il convient de ne pas sous-estimer les effets pratiques. L’expérience relative 
au désarmement de combattants dans des conflits armés en cours montre que toutes les parties parviennent souvent 
à se mettre d’accord sur les avantages mutuels de formes spécifiques de désarmement (voir encadré 5.4).





Bon nombre de ces problèmes peuvent également être expliqués 
en se penchant sur les données probantes. Près de 2,7 milliards 
USD au total ont été consacrés aux 45 programmes de DDR iden-
tifiés dans le tableau 5.4, les composantes du désarmement ayant 
permis de collecter plus de 430 000 armes légères et de petit cali-
bre. Si l’on considère les 20 programmes dont les données de 
résultats sont complètes, le coût lié à la suppression d’une arme, 
par rapport au coût total du programme, s’élevait environ à 18 750 
USD/pièce (en éliminant les données aberrantes). Mais vu qu’il est 
pratiquement impossible de séparer le désarmement de la démo-
bilisation et de la réinsertion, ces chiffres comprennent le coût 
global du processus de DDR. Albert Caramés et Eneko Sanz arri-
vent à la conclusion que le désarmement et la démobilisation sont 
les phases les plus rapides et les moins coûteuses d’un programme 
typique, et estiment qu’elles absorbent 6 à 10 % du total du budget 
du DDR (Caramés et Sanz, 2008, p. 2). Ceci tend à suggérer que le 
désarmement coûte à lui seul près de 1 900 USD par arme ou un 
peu moins.

Dans la pratique, les programmes les plus coûteux sont souvent 
les moins efficaces en termes de désarmement. La République 
démocratique du Congo, Haïti et la Côte d’Ivoire en sont les exem-
ples les plus notoires. Les moins coûteux semblent être ceux qui 
ont atteint les meilleurs résultats en termes de désarmement, ce qui 
est logique : le désarmement suppose un compromis politique qui 
réduit les coûts et facilite largement la probabilité d’un succès glo-
bal. Les coûts considérables par arme semblent être révélateurs 
d’un programme bancal.

L’efficacité du DDR en tant qu’outil de désarmement est bien 
plus difficile à cerner. Quel est le pourcentage d’armes légères et 
de petit calibre réellement récupéré des mains des insurgés ? Une 
simple analyse des données du tableau 5.4 donne à penser que la 
proportion totale est relativement faible – une moyenne d’environ 
14 % pour les factions fournissant suffisamment de données. Bien 
que faible, ce chiffre n’est pas si éloigné de la moyenne de 19 % 
relative au désarmement étatique (voir figure 5.9). Certaines moti-
vations évidentes poussent les anciens combattants à se dérober et 
à dissimuler des armes, ce qui explique la tendance bien connue 
du processus de DDR à récupérer un nombre limité d’armes ou du 
métal rouillé. En réalité, le résultat du désarmement est souvent 
bien meilleur, même s’il doit être opposé à la tendance générale 
(mais pas universelle) qu’ont les factions non étatiques à gonfler 
leurs effectifs pour augmenter leur puissance de négociation.

Si on garde ce problème à l’esprit, le seuil du succès devient 
légèrement plus clair. L’analyse des exemples repris dans le tableau 
5.4 révèle la faiblesse des données probantes actuelles. Malgré 
l’étendue de l’expérience en matière de DDR, on assiste à un man-
que de données systématiques permettant de comparer ou d’éta-
blir un seuil de réussite univoque en matière de désarmement. 





Plusieurs programmes bien considérés n’ont permis de collecter et de détruire qu’un volume dérisoire de 15 % 
des armes estimées aux mains des insurgés. D’autres projets ont été moins efficaces à établir une paix durable, 
malgré la collecte de 50 % d’armes ou plus. Plus frappants encore sont les programmes ayant permis de collecter 
plus de 100 % du nombre estimé d’armes aux mains des combattants – en Afghanistan, au Mozambique et aux Îles 
Salomon –, une bizarrerie qui souligne les risques de se fier à des estimations fournies par les forces insurgées.

En l’absence d’estimations de base fiables du nombre total d’armes appartenant aux insurgés, il est pratiquement 
impossible d’analyser les réalisations du désarmement. Par conséquent, bon nombre d’observateurs préconisent de 
s’intéresser davantage aux résultats en termes de sécurité plutôt qu’au nombre d’armes.

Cette tendance reflète également le rôle symbolique prépondérant du désarmement en matière de DDR. Les 
approches traditionnelles basées sur la sécurité considèrent le désarmement comme une fin en soi, une preuve de 
l’aboutissement du processus de réconciliation politique.



Le DDR renverse partiellement cet ordre, en 
utilisant le désarmement moins comme un 
but que comme une incitation à obtenir 
d’autres récompenses (Hartzell et Hoddie, 
2006, p. 161). Sans la transparence ou la 
contrainte nécessaire pour calmer les inquié-
tudes relatives aux tricheries (dissimulation 
d’armes), le désarmement relatif aux armes 
légères ne peut assurer la sécurité en soi. Il 
ne constitue pas un obstacle à la reprise des 
combats, mais – à l’instar de la collecte d’ar-
mes civiles – sert de mesure destinée à ins-
taurer la confiance (Spear, 2006, p. 173). Les 
anciens combattants présentent leurs armes 
à la fois comme un signe d’engagement 
individuel et comme un indicateur de l’ob-
jectif plus vaste d’assurer une démobilisa-
tion et une réinsertion sociale garanties.

Les planificateurs du DDR ont été accu-
sés de contribuer à ce flou en évitant de 
fixer des objectifs concrets. Il n’existe aucu-
ne définition communément acceptée d’un 
désarmement réussi dans le contexte du 
DDR (Muggah, 2006, p. 198). La commu-
nauté chargée des programmes ne définit 
généralement pas le succès en termes de 
chiffres bruts ou de pourcentages d’armes 
récupérées. En réalité, les critères de réus-
site, bien moins que les définitions du suc-
cès lui-même, sont rarement exprimés. En 
revanche, on assiste à une tendance à justi-
fier le DDR comme un processus plutôt que 
comme un statut final, dont le succès est 
décrit alternativement comme « la réduction 
du risque d'un conflit armé récurrent, la 
neutralisation des obstacles potentiels, l’ins-
tauration de la confiance entre les parties 
prenantes ou la promotion du développe-
ment à long terme » (Muggah, 2006, p. 195). 
Même lorsque les armes sont collectées, il 
se peut qu’elles ne soient pas réellement 
détruites. Les armes et munitions restituées 
sont généralement remises aux soldats de la 
paix, aux forces armées nationales ou à la 
police qui se chargera d’assurer leur stoc-
kage ou leur destruction. « Toutefois, la plu-
part des pays sont imprudents et ne contrô-
lent guère la destination finale des armes 
rendues. 



Ces armes risquent d’être détournées précisément dans la région où elles ont été collectées » (Caramès et Sanz, 
2008, p. 25).

Même les programmes de DDR couronnés de succès génèrent souvent des résultats limités ou décevants en 
matière de désarmement. En témoignent les cas de la Colombie, du Liberia et de la Sierra Leone, qui ont connu un 
succès mitigé, avec une quantité d’armes récupérées variant entre 15 et 49 % (voir tableau 5.4). Néanmoins, tous ces 
pays ont constaté une nette amélioration de la stabilité politique et une réduction notable de la violence armée. Les 
limites du désarmement dans le cadre du DDR ont été exposées plus en détail dans les cas de la République démo-
cratique du Congo, d’Haïti et de la Côte d’Ivoire, où la participation n’était pas acquise et où le conflit ne parvenait 
pas à être maîtrisé. Néanmoins, les critères de réussite doivent être adaptés à la situation (Hänggi et Scherrer, 2008). 
Les programmes considérés par certains comme un échec en termes de collectes d’armes, comme celui du Kosovo, 
ont été efficaces dans le sens où les parties impliquées n’ont pas repris le combat. Ceci peut contribuer à expliquer 
l’adoption sans précédents du DDR par des institutions qui la désapprouvaient antérieurement, comme l’armée 
américaine (voir encadré 5.5). 

Pendant des siècles, la vision du désarmement a séduit et tenté par ses possibilités révolutionnaires de transformer 
les relations entre les peuples et les gouvernements. Les données et les exemples fournis dans ce chapitre soutien-
nent une compréhension plus modeste des perspectives de collecte et de désarmement en armes légères. Le désar-
mement ne devrait susciter ni « exubérance irrationnelle », ni dédain, ni angoisse (FRB, 1996). Les expériences 
relatées dans ce chapitre montrent qu’il ne constitue ni un antidote universel à la violence armée et à l’instabilité 
politique, ni, lorsqu’il est entrepris avec le consentement de la population, une menace pour la liberté et la sécurité. 
La polémique cache une réalité nuancée. Certes, le désarmement peut être extrêmement bénéfique – il peut même 
s’avérer essentiel dans certaines situations – mais il suffit rarement par lui-même à apporter des améliorations majeu-
res en matière de sécurité humaine. 

Les succès récents en matière de collecte et de destruction d’armes légères – comme les programmes civils orga-
nisés au Brésil et dans les Îles Salomon, le désarmement étatique en Allemagne et en Afrique du Sud ou le désar-
mement des acteurs non étatiques en Colombie, au Liberia et au Mozambique – ne constituaient pas des événements 
indépendants. Chacun représentait un effort complexe et intégré. Dans tous les cas, la réussite était véritablement 
l’œuvre de plusieurs pères fondateurs. De la même manière, des exemples plus controversés – comme le désarme-
ment civil partiel au Royaume-Uni, la destruction des arsenaux étatiques en Fédération de Russie ou en Ukraine et 
de nombreuses autres expériences de DDR – ne montrent que peu, voire aucun effet négatif. Même pour les échecs 
les plus manifestes, comme le programme de DDR en Haïti, il est extrêmement difficile de démontrer que les efforts 
de collecte et de désarmement volontaires ont été préjudiciables. Comparé aux tendances en termes d’homicides et 
de suicides, aux catastrophes liées aux stocks excédentaires ou au maintien de la stabilité politique, même un désar-
mement incomplet s’avère généralement bénéfique. Les seuls cas d’effets systématiquement négatifs sont associés 
exclusivement à des initiatives de désarmement coercitif. Sauf lorsqu’il est mis en œuvre pour désarmer les États 
vaincus, il a rarement été tenté et semble presque toujours se solder par un échec.

Les perspectives offertes par les futures initiatives de collecte et de désarmement en armes légères sont considé-
rables. Près de 40 % des arsenaux étatiques – quelque 76 millions d’armes légères – seraient des surplus et pourraient 
donc être facilement détruits. Le désarmement étatique semble être le plus facile à négocier et le plus simple à met-
tre en œuvre, même si, là encore, les motifs de frustration sont fréquents. Les efforts de collecte et de destruction 
semblent facilement réalisables pour environ 20 % de l’ensemble des armes à feu civiles, ce qui représente un total 
d’au moins 120 millions. Le désarmement d’anciens combattants appartenant à des groupes non étatiques ne per-
mettra jamais d’atteindre des volumes d’armes comparables, mais comme ces armes revêtent une valeur symbolique 
plus importante et présentent le plus grand potentiel d’effets déstabilisateurs, elles requièrent une attention qui n’est 
pas nécessairement proportionnelle à leur nombre. Comme nous l’avons montré dans ce chapitre, même les initia-
tives relativement modestes et incomplètes peuvent avoir des effets symboliques inestimables et influencer les 
perspectives et les attentes.



Les initiatives de collecte d’armes et de désarmement semblent dès lors être un instrument extrêmement important 
– parmi tant d’autres – de la politique liée aux armes légères. Elles exercent un rôle bien établi dans la gestion de 
la prolifération des armes légères, mais rien ne prouve qu’elles soient efficaces indépendamment des autres outils 
de réforme sociale. S’il est difficile d’isoler l’impact des politiques sociales concomitantes, elles semblent reposer sur 
l’interaction avec d’autres mesures, même si des recherches plus approfondies seront nécessaires pour mieux com-
prendre la manière dont tous ces éléments s’imbriquent. En d’autres termes, la collecte d’armes légères et le désar-
mement ne constituent pas une alternative à la politique sociale, mais un élément potentiellement important d’un 
programme global visant à réduire les risques de la violence armée et de l’instabilité. Étant donné les possibilités qui 
existent, la nécessité d’un dialogue rigoureux sur la manière de mieux exploiter son potentiel est aujourd’hui gran-
dement nécessaire. 
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